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REGLEMENT TECHNIQUE POUR 
LA COURSE DE CAISSES A SAVON REGIONALE 

DU 23 JUIN 2018  
 

1. Classification 
 

Catégories Régionales 
 

Catégories Descriptions Ages 
C   1 Caisses à savon 6 –  9 ans (max. 1 personne) 

C   2 Caisses à savon  10 –  13 ans (max. 1personne) 

C   3 Caisses à savon 14 – 17 ans (max. 1 personne) 

C   4 Caisses à savon   dès 18 ans (max. 1 personne) 

C   4 Bob ou side-car dès 18 ans (max. 2 personnes) 

 
Pour les catégories C1, C2 et C3, un véhicule peut être utilisé par 

maximum 2 pilotes différents.  

 
2. Construction 

 
Châssis : 
 
Le châssis de la caisse peut-être réalisé en bois ou en métal. 

Le plancher de la caisse peut-être en plusieurs pièces, il doit protéger le 

pilote sur toute la surface et doit être fixé au châssis. 

Il est possible d’opter pour un châssis-plancher combiné. 

Exemple : panneaux 3 plis ou multiplis, épaisseur 20-25 m/m. 

Les tracteurs et kartings à pédales, ainsi que les voitures plastiques 

(Bobby car) sont interdits. 

Les châssis de voiture ou autres véhicules désossés sont interdits. 
Sont autorisés: les châssis de kartings (sans le moteur). 

 

Carrosserie : 
 
Il est recommandé de faire une carrosserie. Elle doit être de construction 

« solide », pas de sagex, papier-mâcher ou carton. 

La forme est laissée au libre choix. 

Exemple : tonneau en plastic ou demi-tonneau, etc… 
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Direction à volant : 
 
Elle doit avoir un minimum de jeu. Elle peut être construite à crémaillère, 

à câble ou d’une façon mécanique. 

Les directions par ficelles ou cordes ne sont pas admises. 
 

 

 Freins : 
 
 Le système de freinage est laissé au libre choix, soit : 

- à disques 

- à tambours 

- à pinces 

- directement sur les pneus si pneus pleins. 

 

Le freinage est actionné par le ou les pieds du pilote sur minimum 2 roues. 

(2 roues avant ou 2 roues arrières) 

Pas de frein au sol. 
 
Moyens de fixation et d’assembler : 
 
Sont autorisés : 

 

- soudures  

- rivets 

- vis à tôle 

- vis à bois 

- vis métrique 

- boulons 

- colle à bois D3-D4 (résistance à l'eau) 

 

Ne sont pas autorisés : 
 
- clous 
- agrafes 
- fil de fer 
- ficelle 
- corde 
- scotch 

 
Evitez toutes parties saillantes, coupantes sur le véhicule. 
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Arceau de sécurité et harnais : 
 
Il est recommandé de construire un arceau et si possible avoir un harnais. 

 

Dimensions : 
 
Longueur maximum:    2000 m/m 

Largeur maximum :    1000 m/m  

Roues à bandages pleins ou pneus gonflables. 

Bandages métalliques interdits 
 

3. Remorquage  
 
Prévoir un crochet de remorquage, fixation solide, devant et derrière le 

véhicule. 

Prévoir une corde de 250 cm avec 2 mousquetons. 

 

Equipement du pilote : 
 
Pantalon long ou combi couvrant intégralement les jambes, des manches 

longues couvrant intégralement les bras, casque intégral, chaussures 

solides et fermées, gants sans trous (gants et casques de cycliste pas 
autorisés). 
Le pilote sera aussi complètement équipé lors du remorquage. 

Valable aussi en cas de grande chaleur. 

 

4. Energie motrice  
 
Tout dispositif pour lancer le véhicule tel que : 

 

- moteurs électriques 

- ressorts 

- pédales 

- manivelles 

- aide d'une tierce personne pour lancer le véhicule (valable aussi pour la 

Cat. 4 avec éventuellement 2 personnes) 

sont interdits. 
 
Seul est autorisé le mouvement naturel du véhicule selon l'inclinaison du 

terrain. 
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5. Responsabilité  
 
Le constructeur et le pilote ou son représentant légal se rendent 
responsables de ce qui est construit et installé sur le véhicule de 
course. 
L'organisateur s'autorise à interdire le départ d'un pilote si son état 
n'est pas jugé apte à la conduite (alcool, comportement non sportif, 
etc…). 

Les organisateurs dégagent toutes responsabilités en cas d'accidents sous 

l'influence d'alcool ou de stupéfiant pendant les compétitions.  

 
 

6. Assurance  
 
L’ORGANISATEUR DECLINE TOUTE RESPONSABILITÉ EN 
CAS D’ACCIDENTS ET DE BLESSURES. 
 

Les participants courent sous leur propre responsabilité. Chaque participant doit 

disposer d’une assurance accident et d'une RC. (responsabilité civile) 
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